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S i l'on considère l'époque reculée à laquelle l'homme a pris posses­
sion des autres régions de notre s o l , on peut dire du Morvan que son pre­
mier peuplement est de date relativement récente. Alors que, dans les con­
trées limitrophes, l a palethnologie a f a i t connaître des stations préhisto­
riques dont quelques-unes nous reportent aux époques acheuléenne et mousté-
rienne, l e massif granitique paraît être resté inoccupé pendant toute l a 
durée des temps quaternaires. Les mouvements géologiques auxquels i l doit 
son r e l i e f avaient pris f i n cependant avec l e pliocène. 

AVANT l a PERIODE CELTIQUE 
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1- PERIODE NEOLITHIQUE 
La période néolithique n'y a pas laissé beaucoup plus de traces. La ha­

che en pierre polie est très rare par tout l e Morvan. Quelques spécimens en 
s i l e x , en néphrite... rencontrés pour l a plupart à l a surface du sol, consti 
tuent à peu près toute l a richesse des collections locales en objets néoli­
thiques : hauteur des Plats à Marigny-1'Eglise, Vénitien à Préporché, pièce 
de jade provenant de l'Héry. Mais pas de stations néolithiques caractérisées 
et encore en fort petit nombre, que sur l e flanc orientai du massif, l a plu­
part à sa lisière même : à Roussillon, à l a jonction des communes de Sommant 
et de l a Petite-Verrière, sur le plateau du Mont-Dosne à peu de distance de 
Millay. 

On pourrait à bon droit s'étonner de cette pauvreté relative du néoli­
thique dans l e pays qui nous occupe, en constatant que le Morvan ne présente 
pas moins de 68 mégalithes, dont 10 dolmens, 20 menhirs, 9 pierres à bassins 
3 pierres branlantes et 26 pierres diverses, d'après l'inventaire des monu­
ments mégalithiques de France. Mais l'étonnement cessera, s ' i l est v r a i , com 
me i l le paraît, que les archéologues qui ont signalé ces monuments dans l a 
zone morvandelle ou sur ses limites aient été les dupes d'une i l l u s i o n . En 
effet, i l n'y a dans l a région granitique n i menhirs, n i dolmens tumulaires. 
Aucun de ces pseudo-dolmens n'a été vu recouvert d'un tumulus ; sous aucun, 
on n'a trouvé de sépultures. Les personnes qui les ont mentionnés et décrits 
ont désigné sous l e nom de dolmens des rochers offrant simplement, dans 
leurs formes et leur agencement, quelque singularité. Le mode de fracture du 
granité, par grandes tables horizontales superposées les unes aux autres, a 
sans doute été l a cause de l a méprise qui a f a i t prendre pour des monuments 
élevés de main d'homme des blocs désagrégés, tombés sur d'autres blocs en 
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place. Pareillement, les prétendus menhirs morvandiaux, rochers offrant l a 
forme de pyramides irrégulières, sont toujours de purs accidents géologi­
ques. 

Tous ces soi-disant mégalithes, au nombre de quarante environ, y com­
pris ceux qui ont disparu, se composent ou se composaient invariablement de 
blocs de granité portant ou non à l a surface des cavités plus ou moins régu­
lières et de différentes dimensions. F a u t - i l les considérer dès lors comme 
des pierres à bassins ? Les pierres à bassins paraissent, surtout i c i , "très 
suspectes de n'être autre chose que des jeux de l a nature". I l en va de même 
des pierres branlantes, au nombre de 6, et où l'on ne doit voir que des phé­
nomènes naturels. 

On serait amené de l a sorte à n'accorder un caractère sérieux d'authen­
ticité qu'à un seul monument, savoir au Pras-Bis, dolmen aujourd'hui détruit 
sur l a montagne de Rosé, commune de Viilapourçon ; mais ce monument de 3 m 
d'élévation et dont l a table était percée au centre d'un trou de 10 cm, 
pourrait bien n'avoir pas été très antérieur à l'introduction en Gaule des 
métaux. Au pied du rocher de quartz, haut de 10 m, qui le supportait, s'ou­
vraient à droite et à gauche deux galeries où l'on a constaté les traces 
d'anciens travaux métallurgiques. 

2- Le premier AGE du FER 
S i l a période néolithique n'a donc, suivant toute vraisemblance, intro­

duit dans l e Morvan encore désert que quelques rares immigrants (élément 
trop peu nombreux pour qu'on reconnaisse en l u i l'origine des populations 
de l a région), ce n'est pas non plus au premier âge du fer que se place pour 
ce l l e - c i l'arrivée de ses premiers colons. 

Les grandes incursions des bandes galatiques, qui ont semé d'une lon­
gue traînée de tumulus agglomérés tout le pays, depuis les sources du Danube 
et le cours moyen du Rhin, les Vosges, le Doubs, le Jura, l'Ain, l a CÔte-
d'Or, ont respecté le Morvan où elles venaient se heurter à un mur d i f f i c i ­
le à franchir. C'est précisément au pied de ce rempart, ou à peu près, que 
passe l a limite entre l a zone des tumulus du f e r sous lesquels se rencon­
trent les antiquités caractéristiques de l a c i v i l i s a t i o n hallstattienne, et 
l a zone plus occidentale qui fut, au coeur de l a Gaule, l e domaine propre 
de l a race celtique. 

Déjà, à cette époque, l e front oriental du Morvan couvrait l a France 
centrale, coupant l a voie d'invasion de l a Dheune qui représentait l a ligne 
naturelle pour déboucher dans l a vallée de l a Loire. Les tribus kimro— 
galatiques durent éviter le massif morvandiau, trouvant sans doute plus d'a­
vantages à gagner les seuils du plateau de l a Côte-d'Or, qui les condui­
saient de plain-pied du bassin de l a Saône dans celui de l a Seine. 



Toujours e s t - i l qu'à l'intérieur du Morvan, où des tumulus se prolon­
gent assez loin dans l a direction du sud-est au nord-ouest, i l s ne semblent 
pas avoir jalonné l a marche de hordes guerrières et conquérantes. L'un 
d'eux, de très grande dimension (136 m de circonférence sur 23 de hauteur), 
mais isolé, est signalé près du hameau de Bourgogne, à l a Comelle. I l en 
existerait un nombre considérable dans tous les bois qui entourent le 
Beuvray. On a relevé beaucoup de ces tombelles, se présentant sous l a forme 
de tertres isolés ou réunis par groupes de deux ou de t r o i s , d'une oart 
dans l a forêt d'Anost, entre Lavault-de-Frétoy et les Brenets, d'autre part 
dans l e bois du Roi, auprès de Fâchin. Mais, par l a pauvreté de leur conte­
nu, exclusivement composé de terres et de pierres mêlées parfois de cendres 
et de charbons, et où ne se montrent n i ossements n i objets d'aucune sorte, 
elles indiqueraient une population vivant sans ressources au milieu d'un 
pays perdu. 

PERIODE CELTIQUE 
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Le Morvan n'a reçu ses habitants - l e fonds principal, l'élément ethni­
que dominant de ses populations- n i au néolithique, n i plus tard au premier 
âge du f e r . Comme, d'un autre côté, on le trouve peuplé, occupé tout au 
moins sur nombre de points à l'époque gauloise ; comme rien ne semble éta­
b l i r qu'une grande immigration ou des i n f i l t r a t i o n s de quelque importance 
l'aient alors pénétré pour l a première f o i s , on est amené à placer l a venue 
de l a race indigène à cette époque encore mal définie et très obscure, mais 
antérieure certainement au cinquième siècle avant notre ère, à laquelle con­
vient le nom de période celtique. C'est l a période correspondant à l a c i v i ­
l i s a t i o n du bronze, et intermédiaire entre l a période néolithique et l'épo­
que des tumulus du fer ou hallstattienne. 

Que les barrières du Morvan aient été forcées à ce moment et ses hauts 
lieux occupés, comme l'ont été, vers l e même temps, par des populations con­
génères, les vallées des Alpes et les escarpements du plateau central, plu­
sieurs raisons plausibles conduisent à l e penser. Et tout d'abord l a densi­
té croissante des habitants du sol, densité que vint augmenter l e f l o t des 
immigrants celtiques. I l y eut là un apport assez considérable pour qu'à da­
ter de l'âge du bronze l'élément brachycéphale, auparavant très peu repré­
senté, soit devenu le noyau compact et permanent des peuples de l a Gaule. 
En second l i e u , l a nécessité où se trouvèrent les nouveaux venus, arrivant 
par l'est, de se f i x e r dans les régions que les populations néolithiques, 
ail l e u r s en possession, avaient laissées vacantes. Or, c'est précisément 
dans l a partie de l a Gaule que l'on peut appeler plus particulièrement l a 
Celtique, dans celle qui échut aux Ambarres, aux Eduens, aux Arvernes, aux 
Bituriges, que les restes de l a c i v i l i s a t i o n dolménique sont de beaucoup 
les plus rares. Ajoutons enfin le mouvement de concentration forcée vers 
les montagnes des tribus celtiques, menacées plus tard à différentes r e p r i ­
ses, enveloppées, lentement refoulées par les hordes nombreuses des Kimris, 
des Belges, des G alates, qui, l e long des fleuves et suivant les vallées ou­
vertes, les pressaient de plus en plus du côté du nord et du côté de l' e s t . 



A ces vues déductives sur l e peuplement du Morvan pendant les temps 
prégaulois et avant les migrations des peuplades galatiques, l'archéologie 
n'apporte qu'un assez médiocre appui. L'âge du bronze n'a laissé en effet 
dans le pays que de bien rares antiquités. Le musée de Château-Chinon possè­
de une de ces hachas plates en cuivre, sans aucun rebord, que leur simplici­
té a f a i t regarder par quelques archéologues comme le type l e plus ancien, 
datant de l'époque de l'introduction des métaux. Pour d'autres, "ces haches 
plates, presque toujours en cuivre, doivent appartenir à l'âge du fer, sans 
qu'on puisse bien préciser leur date". Celle ci-dessus a été trouvée dans 
les fondations de l'ancien château-fort qui dominait l a v i l l e . Le t e r r i t o i ­
re de l a commune de Blismes a donné une hache de bronze "de l'époque primi­
t i v e " . Au musée cantonal de Montsauche, se voit -une autre hache de bronze 
trouvée à Moux : c'est une hache à douille munie d'un anneau, par consé­
quent du type l e plus récent, caractéristique de l'époque larnaudienne, f i n 
de l'âge du bronze. Les trois uniques pièces morvandelles constitueraient, 
en f i n de compte, une insuffisante confirmation de l a thèse de l'origine 
celtique, s i cette thèse n'apparaissait d'autre part dans un accord remar­
quable avec les f a i t s anthropologiques, de même qu'elle cadre parfaitement 
avec les données historiques et archéologiques relatives à l'époque gauloi­
se. 

A cette dernière époque (comme plus tard, après l a réforme opérée par 
Auguste dans l'organisation des Trois Gaules), le Morvan, dépendance de l a 
"civ i t a s Aeduorum", f a i t partie de l a Celtique. La possession de ce t e r r i ­
toire montagneux, permettant de passer de l a défensive à l'offensive, de 
descendre dans les bassins de l a Seine, de l a Saône et de l a Loire, fut 
sans doute parmi les principales causes de l a puissance du peuple éduen. 
C'est a i n s i qu'il l u i devint possible de disputer aux Arvernes l a suprématie 
sur l a confédération celtique, que l'alliance de Home l u i assura, et de con­
fisquer à son profit le monopole du transit commercial entre l a Saône et l a 
Loire, entre l a Méditerranée et l a Gaule intérieure. 

©si* 
Aussi l a capitale du pays, l e grand oppidum de Bibracte, située, non 

pas dans l a plaine, mais à l a limite de l a plaine et de l a région montagneu­
se, sur l e sommet du Beuvray. De cette montagne qui s'avance comme un pro­
montoire au centre même de l'ancien pays éduen, dominant de 400 m environ 
toutes les vallées voisines ainsi que les terrasses qui descendent vers 
l'Arroux et vers l'Aron, une vue immense embrasse à l a fois Autun (où 
Augustodunum ne fut fondé que vers l'an V sous l e proconsulat d'Auguste), 
ses environs, l e Charolais, une partie de l a Bourgogne et le Nivernais. Les 
fo u i l l e s , exécutées de 1865 à 1884, ont mis au jour, sur l a plate-forme du 
Beuvray, des restes de murs d'enceinte, de f o r t i f i c a t i o n s , d'habitations et 
une quantité d'antiquités gauloises, d'où ressort, avec une incontestable 
évidence, l a démonstration de l'emplacement du fameux oppidum. 

Mais le Morvan, ce canton septentrional des Jiduens, qui est, en même 
temps, de par sa topographie, l e centre politique et le boulevard de leurs 
possessions, se trouve dès lors habité sur une foule d'autres points. Le 
pays éduen, outre ses places de commerce, plus ou moins fortifiées, sur l a 
Loire ou sur l a Saône, compte en effet plusieurs oppida. Ces oppida, dont 



l'édification sur des hauteurs semble avoir été spéciale aux populations 
sédentaires de l a Celtique, n'étaient pas seulement de simples enceintes 
fortifiées, lieux de refuge en temps de guerre, inhabitées en temps de paix, 
mais des lieux de séjour permanent, tout ensemble centres de résistance et 
d'occupation. Or, que certains au moins d'entre eux fussent situés à l'inté­
rieur de l a zone granitique, sur ces sommets élevés que leur entourage de 
forêts rendait d'une défense s i f a c i l e , c'est ce dont i l n'est pas possible 
de douter. 

Tous les points dominants du Morvan portent les traces de f o r t i f i c a ­
tions gauloises ou romaines, l e castrum romain ayant presque toujours succé­
dé à l'oppidum gaulois. Sur l a montagne de Château-Chinon, où une butte sup­
portait un grand retranchement, les fo u i l l e s pratiquées ont fourni une mé­
daille gauloise, des poteries noires et des ossements d'animaux rassemblés 
en nombre considérable dans une sorte de fosse. Sur l a Vieille-Montagne, 
près de Saint-Honoré, les ruines du château féodal sont enterrées sur une 
fo r t i f i c a t i o n datant probablement de l'ère celtique. D'autres enceintes for­
tifiées peuvent être citées : Larochemillay, l e Mont-Dône, Thouleurs, dans 
l e canton de Luzy ; le Camp de César, dans le canton de Montsauche ( v e s t i ­
ges situés sur le mont-Moux - l a commune possède, en outre, un retranche­
ment appelé Champ des Gaulois, dans un t e r r i e r de ]426, et connu aujour­
d'hui sous le nom de Camp des Montelles) ; le vallum de Verdun, dans celui 
de Château-Chinon, au confluent des ruisseaux de l a Montagne et de l a 
Reinache ; l'oppidum de Bar-le-Régulier, qui couvrait, sur l a montagne de 
Bar, les issues de l a vallée supérieure de l'Arroux... ; enceintes dont cer­
taines peuvent remonter aux temps préceltiques (Dun-les-Places serait égale­
ment bâti sur l'emplacement d'un ancien camp). Dès l'époque gauloise aussi, 
un bourg, Arbandala ou Arbandata, se serait élevé sur l'emplacement de 
Saint-Honoré (on a trouvé, près du cimetière, des fragments de poteries, 
des monnaies éduennes et des débris de bronze). 

L'opinion, qui attribue aux Celtes l'origine première des populations 
en Morvan, semble, en somme, réunir en sa faveur toutes les probabilités, 
et i l est bien i n u t i l e conséquemment de compliquer l a question à p l a i s i r 
par des hypothèses. Aussi f a u t - i l voir, dans le Morvan, un ancien pagus 
éduen, plutôt que de rechercher s i là n'aurait pas été le t e r r i t o i r e de 
quelque peuplade cliente. Le Morvan "a été habité par une peuplade autre 
que celles des Celtes, et bien antérieurement à leur arrivée en Gaule" ? I l 
ne saurait s'agir i c i , n i des Ségusiens, n i des Ambarres, n i des Aulercs 
Brannovics, n i des Mandubes, ces clients des Eduens, dont l a géographie h i s ­
torique est parvenue à déterminer, ou à peu près, l a position. Resteraient 
ces Insubres ou Isombres, qu'un passage de Tite-Live montre sortis d'un pa­
gus éduen, et dont les compagnons de Bellovèse auraient retrouvé le nom sur 
les bords du Tessin, dans l a plaine où i l s fondèrent Milan. Regardés par les 
uns comme une peuplade ombrienne émigrée jadis d ' I t a l i e , par d'autres comme 
occupant en Gaule le séjour primitif de leur nation, ces Insubres éduens ont 
été apparentés aux Ligures, avec toute l a grande famille des Umbri ou 
Ambrons. 



En résumé, i l faut admettre que le Morvan, cette contrée "dont l e nom, 
comme les habitants, porte une physionomie s i gauloise", resta désert pen­
dant les temps quaternaires ; qu'à peine abordé par les populations néoli­
thiques et plus tard par les kimriques, i l fut occupé à l'âge du bronze par 
une population certainement de race celtique, laquelle constituait, au mo­
ment de l a conquête romaine, une fraction importante du peuple éduen. Un 
coup d'oeil sur les périodes subséquentes de l'histoire du pays va montrer 
commet fl. n'a reçu, depuis l'époque gauloise jusqu'à nos jours, que des i n ­
fluences ethniques en trop petit nombre et trop faibles pour qu'elles aient 
pu modifier d'une façon appréciable l a composition de ce fonds celtique p r i ­
m i t i f . 

I I I - APRES l a PERIODE CELTIQUE *********************** 
1- PERIODE GALLO-ROMAINE 
La période de trois siècles, qui s u i v i t l a conquête et pendant laquel­

l e l a Gaule vécut en paix sous l a domination des empereurs, fut pour e l l e , 
pour l e Morvan en particulier, une ère de progrès et de prospérité. C'est 
ce qu'attestent les très nombreux restes gallo-romains, ruines d'anciennes 
résidences, sculptures, mosaïques, médailles, briques, poteries... rencon­
trés sur une foule de points de l a contrée. Beaucoup de localités morvandel­
les furent primitivement des villaes, a i n s i qu'en témoignent et l'archéolo­
gie et l a toponymie : châteaux, v i e i l l e s églises, anciennes paroisses, tout 
cela est assis sur des fondations romaines. On comprend, en ef f e t , l'impor­
tance que dut attacher l'administration de l a nouvelle Gaule à ce qu'une ré­
gion, dont l e rôle stratégique se présentait comme de premier ordre, puisque 
César prend ses quartiers d'hiver à Bibracte même, après l a chute d'Alésia, 
fût pénétrée par l a c i v i l i s a t i o n et devînt largement perméable. 

Alors s'ouvrent de belles et solides voies, militaires et commerciales, 
qui sillonnent en tous sens l'ancien désert de granité, et dont on retrouve 
en maints endroits les vestiges encore parfaitement conservés. Ces routes, 
oeuvre des Gaulois eux-mêmes, assurés désormais de l'ordre et de l a paix, 
grâce à l a domination romaine -oeuvre immense, exécutée pour l e profit com­
mun de l a Gaule et de l'Empire-, "eurent presque l a même valeur que les 
chemins de fer ont de nos jours". Le Morvan, et tout particulièrement l e 
Haut-Morvan (dont trois grandes voies, celle de Bibracte à Saulieu par 
Château-Chinon, celle d'Autun à Entrains par Arleuf, et celle d'Autun à 
Orléans par Anost et Ouroux, parcouraient l e t e r r i t o i r e ) , était beaucoup 
mieux percé à l'époque gallo-romaine, qu'au 18e siècle, voire dans l a pre­
mière moitié du 19e siècle. 

Mais, de ce que le Morvan gallo-romain, ainsi traversé de toutes parts, 
livré à l a culture, recouvert de riches et nombreuses v i l l a s , se soit vu 
profondément transformé, i l ne faudrait pas conclure que depuis l'époque 
gauloise sa population eût changé. E l l e a pu s'accroître alors, e l l e ne 



s'est pas ethniquement modifiée, et l'assertion que des colonies italiennes 
se seraient établies dans l e pays ne repose absolument sur aucune preuve. 
On s a i t , au demeurant, comment l a Gaule est devenue romaine, sans résistance 
ni contrainte, par un mouvement d'assimilation entièrement spontané, douze 
cents soldats ayant s u f f i à y maintenir l a tranquillité ! "La population et 
l a race ne furent pas modifiées. I l n'y eut n i émigration des Gaulois, n i 
introduction de beaucoup d'Italiens... Ce n'est pas l'infusion du sang l a ­
t i n qui a transformé l a G aule... Les populations de l a G aule devinrent ro­
maines, non par le sang, mais par les institutions, par les coutumes, par 
l a langue, par les arts, par les croyances, par toutes les habitudes de 
l' e s p r i t " . 

Les Eduens n'ont pas cessé d'être des Eduens. Sans doute, quelques c i ­
toyens prennent des noms romains, des v i l l e s même latinisent le leur, mais 
l a cité subsiste. Dans l a Gaule, réduite en province romaine, l e peuple 
éduen fut dès le principe parmi les civitates sociae ou foederatae, qui con­
servaient une sorte de demi-indépendance. Un siècle et demi après l a conquê­
te, i l porte encore ce t i t r e . Non seulement, comme t e l , i l ne paye pas d'im­
pôts, au moins au début, mais Tacite l e montre levant lui-même des troupes 
pour réprimer l'insurrection du Boïen. C'est un E-tat qui continue à s'admi­
nistrer librement, et nul doute que dans cet Etat l e Morvan ne formât tou­
jours un de ces pagi. Parce qu'en l'an 48, un sénatus-consulte complète 
l'assimilation des Eduens en leur octroyant, par le jus honorum, l a plénitu­
de du droit de cité, i l ne faut pas perdre de vue que les inscriptions, qui 
"représentent assez bien l a langue o f f i c i e l l e " , ne les appellent jamais 
qu'Eduens, nom que leur conserve, trois siècles après, l a Notitia provincia-
rum. Qui se rend enfin aux écoles d'Autun, l a Rome celtique ? Ce ne sont pas 
des Romains, mais des G aulois. 

2- L e s GRANDES INVASIONS 
Durant les deux derniers siècles de l a domination des empereurs, l a 

Gaule fut l e théâtre de ce que l'on a appelé plus ou moins justement l'inva­
sion germanique. 

A l'ère pacifique et prospère des Césars, des Plaviens, des Antonins, 
succède une période de troubles et d'agitation intérieure qui amena l a r u i ­
ne des établissements gallo-romains du Morvan. On a constaté, dans les s u i ­
tes des médailles retrouvées au fond des sources de Saint-Honoré, plusieurs 
interruptions qui correspondent exactement aux perturbations de cette épo­
que. Les incursions des tribus d'outre-Rhin dans les provinces voisines, 
l'abandon des terres par les colons inquiets, les déprédations des Bagaudes 
(qui, dès l a f i n du 3e siècle, en 286, s'emparent d'Autun et l e saccagent), 
eurent pour résultat le dépeuplement du pays. Ce dépeuplement fut t e l , que 
le vaste t e r r i t o i r e éduen, qui comprenait les trois-quarts de l a Bourgogne 
et le Nivernais, ne contenait que 30 et quelques mille personnes adultes de 
condition l i b r e , soumises à l a capitation. "Les cantons les moins f e r t i l e s , 
abandonnés par les petits propriétaires et par les colons écrasés de dettes 
et de misère, n'offraient plus que des marais, des bruyères et des h a l l i e r s " . 



Le Morvan, comme toute l a Gaule, plus peut-être que l e reste de l a 
Gaule, eut donc à supporter, vers ce temps-là, de très vives souffrances ; 
sa condition devint certainement des plus misérables. Mais i l n'y a pas eu 
substitution d'une population nouvelle à ce qui peut demeurer de l a v i e i l l e 
population celtique. Aux 4e et 5e siècles, les nations barbares émigrantes 
ne cherchaient aucun établissement. Aucune de ces bandes envahissantes 
n'est restée en Gaule. Les unes, après avoir pillé, sont retournées dans 
leur pays. Les autres ont été détruites par les armées impériales. Aucune de 
ces invasions à main armée n'a abouti à un établissement de Germains en 
Gaule. Encore moins dans le Morvan que partout a i l l e u r s . 

Cette région, par sa position même, était destinée à voir s'écouler, 
au pied de ses montagnes, l e courant des invasions venues du nord et de 
l' e s t . Celles-ci ont toujours s u i v i l e seuil jurassique qui contourne l e 
Morvan au nord, sans oser aborder une forteresse naturelle où i n f a i l l i b l e ­
ment elles se seraient brisées ; car bien que les vallées profondes de 
l'Yonne, du Chalaux, de l a Cure, du Cousin, en fa c i l i t a s s e n t l'accès dans 
l a direction du nord-ouest au sud-est, ces vallées allaient aboutir, en 
somme, à une impasse, au réduit imprenable du Haut-Morvan. 

En réalité, on ne rencontre point, en Morvan, de noms de l i e u d'origi­
ne germanique (Les Goths, ferme dans l a commune de Chalaux ; les Suisses, 
ferme dans l a commune de Moux ; les Ânglois, hameau dans l a commune de Saint-
Léger-de-Fougeret ; les Allemands, ferme dans l a commune de Larochemillay ; 
sont les seules indications toponymiques qui pourraient dénoter une origine 
étrangère) ; et, aussi bien, on concevra sans peine que les "conquérants" 
aient manifesté peu d'enthousiasme pour une contrée dénuée de ressources, 
d'où toute culture avait disparu, et dont l'état est suffisamment caractéri­
sé par les mots : lieux vagues, solitudes, déserts, qui à cette époque ser­
vent généralement à l a désigner. 

Ce qui est certain, c'est qu'à partir du moment où nous sommes a r r i ­
vés, l e Morvan ne recevra plus de nouveaux habitants. Réduit aux quelques 
populations qui y étaient entrées aux temps celtiques et qui avaient pu s'y 
maintenir, i l est devenu pour de longs siècles un domaine inaccessible, une 
sorte de terra incognita d'où l'on s'éloigne, mais où l'on ne pénètre pas ; 
s i d'aventure e l l e vient à s'ouvrir, cette terre désolée ne retient point 
ses envahisseurs. 

La dernière des grandes incursions barbares, celle des Huns, aurait 
laissé dans le Morvan "dont les Huns d'Attila peuplèrent les premiers 
points habités !", des traces de son passage ? On retrouverait fréquemment 
parmi les Morvandiaux des descendants de ces Huns ? Un type plus ou moins 
mongoloïde peut, en effet, se rencontrer çà et là parmi les populations de 
race celtique. 

Trois autres invasions étrangères, celle des S arrasins au 8e siècle, 
celle des Normands au 10e, celle des Anglais au 14e, n'ont certainement 



exercé sur l e Morvan aucune influence ethnique. I l est plus que douteux que 
les Sarrasins aient pénétré dans le pays. Après avoir brûlé Autun en 7 3 1 , 
i l s suivirent l a voie Agrippa, saccageant Brazey, Liernais, Saulieu, 
Avallon, pour se jeter ensuite sur des contrées plus opulentes. En 925» les 
Normands ravagent 1'Avallonnais. L'évêque d'Auxerre, à l a tête de ses vas­
saux, et les seigneurs de l a contrée, se mettent à leur poursuite, les atta­
quent à 1 'improviste et les rejettent sur les montagnes du Morvan, où réso­
lument i l s s'engagent après eux. Un combat eut l i e u à Quarré ; les Normands 
y furent défaits. Quant aux Anglais, qui, en 1359, prennent Saulieu et l e 
détruisent de fond en comble, i l s apparaissent un moment dans l e Morvan, à 
Marrault, Saint-Léger-de-Foucheret, Quarré, Bpassy..., mais pour évacuer 
presque aussitôt le duché de Bourgogne, après l e traité de Guillon. 

De tout cela, i l est permis de conclure que l'histoire ethnologique du 
Morvan, depuis l a f i n de l'empire romain jusqu'à nos jours, n'a pas présen­
té d'événement notable de nature à modifier dans une mesure importante, en­
core moins à changer l a composition de l a v i e i l l e race indigène. Cette h i s ­
toire, fort simple, pourra tenir maintenant en quelques mots ; e l l e se dé­
roule silencieuse et sans éclat, cachée au reste du monde qui ignorera pen­
dant un m i l l i e r d'années -un pays fermé à toute culture, replié sur lui-même 
et obstinément attaché à ses plus lointaines traditions. 

3 - Le CHRISTIANISME 
Le christianisme, introduit dans le Morvan par Saint-Andoche et Saint-

Thyrse, disciples de Saint-Polycarpe, martyrisés à Saulieu vers l'an 177, 
ne parvint à s'y implanter que très tard, malgré le passage et les prédica­
tions de Saint-Martin en 376. Les plus anciennes églises morvandelles, éloi­
gnées les unes des autres, ne remontent guère, en effet, au-delà du 9e siè­
cle. Ce furent d'abord les monastères, fondés en général du l i e au 13e siè­
cle, par les Bénédictins de Cluny (Dun-les-Places, Saint-Honoré-de-
Montreuillon, Saint-Christophe de Château-Chinon), et dont les moines, en 
petit nombre, desservaient quelques chapelles dépendantes de leurs prieurés. 
Le plus ancien de tous ces monastères morvandiaux paraît avoir été celui de 
Cervon, dont l'origine remonterait au temps de Saint-Eptade et que Charles 
le Chauve plaça, en 843, sous l a dépendance de l'église de Saint-Nazaire 
d'Autun. 

I l ne fut presque pas érigé de paroisses avant l e l i e siècle ; l a plu­
part ne datent même que du 15e. Une paroisse suppose un groupement d'habi­
tants ; or, en cette contrée presque déserte, vivaient alors, sans rapports 
entre eux -là où les populations se groupaient, le groupement était comman­
dé par l'ancien tracé des voies romaines, comme, par exemple, sur l a ligne 
de Gâcogne et de l'Huis-Bourdiau, entre Lormes et Ouroux- et dans une sim­
plicité toute primitive, de pauvres colons isolés des autres hommes. 



S i certains bourgs morvandiaux, Château-Chinon par exemple (en 1160, 
l'évêque de Nevers donne aux chanoines de son église le droit de mettre un 
chapelain dans l'église Saint-Romain de Château-Chinon ; l a paroisse existe 
donc alors et, par conséquent, un centre de population), sont venus s'abri­
ter de bonne heure sous les murs du castrum, de l a maison-forte qui dès 
lors o f f r a i t protection à quelques familles d'artisans, i l s n'apparaissent 
au grand jour qu'au 12e siècle, souvent beaucoup plus tard. Sur les l o c a l i ­
tés situées dans l a partie morvandelle des départements de l a Nièvre et de 
l'Yonne, et antérieures au 15e siècle, i l y en a le quart ayant leur o r i g i ­
ne du 5e au l i e siècle ; un autre quart sont mentionnées pour l a première 
fois au 12e siècle, les trois huitièmes au 13e et le dernier huitième au 
14e. 

Ces hameaux du Morvan, le plus souvent cachés dans les vallées, eurent 
pour noyau des maisons isolées ('Beaucoup de fermes, maisons isolées et pe­
t i t s hameaux sont dispersés dans les campagnes boisées... Ces lieux sont 
rarement mentionnés dans les documents anciens. La plupart tirent leur o r i ­
gine des concessions de portions de leurs domaines faites par les seigneurs 
féodaux ou ̂ ar les monastères à des parti c u l i e r s , moyennant des rentes 
foncières et à cens, et à charge d'y bâtir une ou plusieurs maisons. La ré­
volution de 1789, en déclarant remboursées toutes les rentes entachées de 
cens, a rendu tous ces possesseurs propriétaires des terres qu'ils c u l t i ­
vaient, de père en f i l s , depuis deux ou trois siècles. L es noms que portent 
les hameaux et les fermes ou maisons isolées, dont nous parlons, sont ordi­
nairement ceux de leurs premiers possesseurs ; aussi voit-on à chaque nom, 
souvent écrit au p l u r i e l , s'ajouter l ' a r t i c l e " l e s " ) , désignées d'ordinaire 
d'un nom particulier au pays, "l'Huys", auquel s'ajoutait celui de leur pro­
priétaire. 

Successivement, autour de l'habitation du colon primitif, vinrent se 
grouper celles de ses descendants ; et c'est ainsi que beaucoup de ces colo­
nies ont gardé le nom de leur fondateur, nom encore porté par les familles 
qui occupent le hameau (les Merlins, les Michaux, les Ho U Sselots, les 
Perruchots, les Berthelots, les Hérards, les Bernards, les Baudins...). 

Séparés les uns des autres et sans communications avec les peuples voi­
sins, les habitants de ces fermes, de ces maisons isolées, de ces petits ha­
meaux dispersés dans les campagnes boisées, n'ont pu que conserver très purs 
les caractères de leur race, et cela pour deux raisons : l a première, c'est 
qu'ils ont successivement contracté entre eux, au sein des mêmes familles, 
de nombreuses alliances ; l a seconde, c'est qu'ils n'ont pour ainsi dire pas 
été pénétrés d'éléments étrangers. "Jadis, les habitants du Morvan avaient 
une réputation de sauvagerie méritée, et le pays n'était habité que par des 
naturels ; bien des gens n'avaient pas vu le bourg voisin, on ne voyageait 
pas. Les relations de chaque localité étant fort peu étendues, les mariages 
se faisaient entre parents et voisins, et les familles se perpétuaient indé­
finiment sur les mêmes points, sorte que l a première colonie qui a peuplé 
nos montagnes s'y trouve encore représentée par des rejetons de sa race". 
Ajoutons que malgré l a fréquence de ces mariages successifs entre parents, 
l a consanguinité ne paraît avoir produit i c i , sauf exception, aucun résultat 
fâcheux. 



En ce qui concerne l'absence d'immixtions étrangères, du moins d'immix­
tions connues et datées, e l l e s'explique suffisamment par l'extrême d i f f i c u l ­
té de^e relations avec les pays limitrophes et par l a pauvreté de ce sol sans 
a t t r a i t . Nous voyons bien que le Morvan se dépeuple a plusieurs reprises, 
nous ne voyons pas que de nouvelles populations y soient venus du dehors ; 
on en est s o r t i , on n'y est guère entré. 

En vain, pendant une trop courte renaissance, sous l e gouvernement ré­
parateur de Brunàiaut, les voies anciennes sont rétablies (un t e r r i e r de 
Commagny mentionne en 1451 le chemyn de l a Royne Brunichede, l e pavé de l a 
Burnichede, de Château-Chinon à Vandenesse, par Saint-Léger-de-Fougeret î 
"le grand chemin real que f i t f a i r e feu de bonne mémoire pour l e temps 
qu'elle vivoyt l a royne Burnichede"), des routes nouvelles sont ouvertes, 
de grandes fermes sont édifiées, appartenant pour l a plupart aux églises et 
aux communautés religieuses : l a misère, périodiquement aggravée par des f a ­
mines, comme de 1030 à 1033, ne tarde pas à s'emparer de nouveau et pour 
longtemps du malheureux Morvan. 

Aussi, l a croisade prêchée par Saint-Bernard à Vézelay (1146) entraîna-
t-e l l e nombre de Morvandiaux ; "c'est à peine s ' i l reste au pays un homme 
pour sept femmes". Mieux que des mots, les simples f a i t s suivants permet­
tront de juger de l a désolation de l a contrée en ce temps-là, et ce temps-
là a duré plusieurs siècles. Les ossements d'animaux, s i communs dans les 
déblais gallo-romains, ont alors disparu. Et rien que dans le Morvan niver-
nais et avallonnais, i l a été relevé environ 96 noms de localités détruites 
-maisons, hameaux ou villages- sur lesquelles 3 sont mentionnées comme ex i s ­
tant encore au 12e siècle, 3 au 13e, 6 au 14e, 8 au 15e, 15 au 16e, 31 au 
17e et 20 au 18e. 

Une seule f o i s , par contre, on assiste à un essai p a r t i e l de repeuple­
ment. En 1612, messire Olivier de Chastellux amena, de l a Thiérache, pays de 
Picardie ruiné par les guerres sous Louis X I I I , quelques familles pauvres 
et les établit dans une contrée sauvage où i l avait f a i t des acquisitions 
considérables, leur donnant à défricher, moyennant certaines redevances, 
"plusieurs cantons de bois s i peu estimés alors qu'on les brûlait dans l e 
Morvan pour en vendre l a cendre aux Parisiens". La région qui reçut les 
nouveaux colons est celle qui, agreste encore aujourd'hui, forme le côté 
sud du canton de Quarré-les-Tombes touchant au département de l a Nièvre. Là 
sont plusieurs hameaux (les Mathieux, les Lavaults, les Brisards, l'Huis-
Augris, les Valtats, les Fourniers, l e Crot, les Guichards, les Moinjots, 
les Ruelles...) dont l'origine et l e nom remonteraient à ces familles picar­
des. 

Y ont-elles laissé une descendance et c e l l e - c i a-t-elle influé sur l a 
race indigène ? I l est d i f f i c i l e de se prononcer en toute certitude. Au siè­
cle 18, trois ou quatre familles dispersées répondaient aux noms de Loyson, 
Fournier, Pompon dite Augé, et Maraches, dont les enfants avaient "conservé 


